AUTORITE
DES MARCHES FINANCIERS

AIMXIF

AMENDEMENT AU DOCUMENT D’ ENREGISTREMENT UNIVERSEL

Bordereau d’amendement n° D.23-0121-A01 du 17 avril 2023

- Société : MERSEN

- Date de dépét du document d’enregistrement universel : 21/03/2023

- Objet de ’'amendement :
Chiffre d'affaires du ler trimestre 2023.




